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Cha1nbre des lleprésentants. 
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SJîANCB DU 19 JANVIER 1846, 

Iletlressement d'un ruisseau qui forme la limite sèpnratlve des comm unes 
de JUllBISE et tl'ERBISOEUL (province tlc Ilainau() ('/. 

Rapport fa1:t) ait nom de la commission ('), pœr DI. Or.nAN'. 

l\fassIEllRS' 

Plusieurs propriétaires riverains d'un ruisseau formant la limite séparative 
des communes de Jurbise et d'Erbisœul , province de Hainaut, ont projeté le 
redressement de ce ruisseau, dans le but de rendre l'écoulement des eaux plus 
facile, et se sont adressés aux administrations des communes limitrophes pour 
obtenir l'autorisation dont ils croyaient avoir besoin à cet effet. 

Les conseils communaux de Jurbise et d'Erbisœul se sont montrés favorables 
à cette demande, et comme les propriétaires s'engngeaient à conserver des deux 
côtés du ruisseau la même étendue de territoire qui existe maintenant, a11 

moyen de cessions réciproques, et ce conformément au plan des localités fourni 
par eux à l'appui de leur demande, les conseils communaux ont émis é3ale­ 
ment l'avis qu'il y avait lieu de conserver, comme limite des deux communes, 
le ruisseau dont la rectification est projetée. 

Cette proposition a été accueillie favorablement par le conseil provincial du 
Hainaut, dont l'avis a été demandé conformément à l'art. 85 de la loi 
provinciale. 

(') Projet de loi, n• 17. 
(') La commission était composée de l\l'.U. f,1Lto:v, président, Loos, Puonz, Turmox et Oans «. 



( 2 ) 

Votre commission a pensé que le changement de li miles, auquel doit douuer 
lieu le redressement du ruisseau dont il s'a{JÎt, peul être sanctionné pat· la 
Léuislalurc; ruais elle est d'avis en même temps que la disposition Iénislative ù 
prendre ne doit pas avoir pou1· objet, comme vous le propose le projet de loi 
qui vous est soumis, d'ordonner ou d'autoriser le redressement du ruisseau 
qui sépare les communes de Jurbise et d'Erbisœul , mais de sanctionner la 
nouvelle délimitation proposée entre ces communes. 

Il y aurait lieu, en conséquence, de modifier le dispositif du projet de loi de 
la manière suivante : 

AltTlCLE PRli,llJEI\. 

La limite séparative des communes de Jurbise et d'Erbisœul , province de 
Hainaut, est rectifiée, conformément à la ligue AB, lavée en jaune au plan 
ci-annexé. 

Le rapporteur, 
ORBAN. 

Le pnfsicl1mt> 
F A.LLON ( IstDORr.). 


